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PROTOCOLE INDIVIDUEL DE FORMATION n°16/2007 
 
 
 
Nom : DURAND 

Prénom : Jean 

Adresse : 3 route de Narbonne – 31400 Toulouse 

Téléphone : 05 61 12 14 16 

Mail  : jean.durand@wanadoo.fr 

 
 
 
Code d’accès à la plateforme :  

 

Identifiant lamartine 
Mot de passe lelac 

 

Modules choisis et clés d’inscription pour chacun d’entre eux :  
 

Modules A2 A7 B4 
Clés hector paris achille 

 

Date d’inscription : 18 janvier 2007 
 
Date de démarrage (1er module) : 1er février 2007 
 
Date de fin (dernier module) : 31 juillet 2007 
 
Durée de la formation (heures effectives comprenant l’autoformation et le tutorat estimés – voir aspects pédagogiques) : 
(1 module x 8 h) = (2 modules x 10 h) = 28 heures 
 

Période de réalisation :  
 

 

Modules concernés 
 

A2 A7 B4 

 

Période de tutorat et de 
remise des travaux 
 

1/02/07 au 31/03/07 1/04/07 au 31/05/07 1/06/07 au 31/07/07 

 

Lieu de formation : 
 

Entreprise 
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Aspects pédagogiques : 
Vous êtes maintenant inscrit et disposez de vos codes d’accès à la formation ainsi que des clefs d’inscription 
aux modules qui vous concernent. Vous pouvez maintenant, via la plateforme, consulter les différents 
éléments liés à votre parcours. Après consultation de ceux-ci, vous réaliserez les travaux demandés par votre 
tuteur pour chacun des modules et les lui enverrez avant la fin de la période prévue dans votre parcours de 
formation. Ce dernier fournira un « retour » pour chacun des travaux envoyé et proposera des pistes de 
réflexion ou d’amélioration si besoin est (nous vous conseillons de remettre les travaux au moins deux jours 
avant la fin du mois pour être sûr d’avoir un feed-back de votre tuteur). 
 

Remarque : Pour des questions d’organisation le démarrage d’un cursus de formation s’effectue en début de 
mois et sa durée est fonction du nombre de modules demandés. Sachant que l’on prévoit une durée de deux 
mois pour mener à bien un module (accompagnement et remise des travaux compris). 
 
Modalités d’accompagnement des tuteurs : 
Le tutorat s’effectue sur les temps précisés dans le calendrier de votre parcours (voir plus haut : période de 
réalisation). Vous pouvez consulter tous les documents relatifs à votre cursus, mais vous ne pouvez solliciter 
les tuteurs que sur les périodes prévues en fonction de chaque module. Par ailleurs, les tuteurs ne sont pas 
censés répondre aux demandes qui ne correspondraient pas aux contenus de chacun des modules de 
formation. 
 

Le temps de réponse (hors congés et WE) à chaque sollicitation est prévu pour ne pas dépasser les 48 h (sauf 
problème n’étant pas de la responsabilité du tuteur). 
Les outils de communication utilisés sont les forums, la messagerie électronique et le téléphone sur IP (vous 
devez installer sur votre station le logiciel « Skype » : http://www.skype.com). 
 
Tests d’évaluation formative :  
Chaque module de formation propose des tests d’évaluation formative qui vous permettront de vérifier 
l’acquisition de vos connaissances. Les résultats obtenus doivent être transmis au tuteur. Cela dit, ces 
questionnaires ne viennent là qu’en tant qu’indicateurs et ne sont pas considérés comme déterminant dans 
votre participation à la formation. 
 
Traçabilité de la formation : 
En fin de parcours, des éléments statistiques correspondant aux temps de connexion et au volume des 
ressources consultées vous seront fournis ainsi qu’aux personnes ou structures en faisant la demande, 
notamment pour attester de votre participation. 
 
Validation de la formation : 
Une attestation de suivi de la formation vous sera remise en fin de formation. 
Celle ci prendra en compte les travaux que vous aurez réalisés durant votre parcours 
 
Coordonnées du ou des formateurs référents : 
 

Jean-Michel MASSU, responsable TIC au CIRFFI (conduite de projet) 
Hélène NIGRIS, formatrice multimédia au CIRFFI (modules techniques) 
Sébastien LERY, Juriste (aspects juridiques) 
 
Le CIRFFI vous informe qu’il ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des incidents techniques liés au 
transfert des données via Internet, notamment concernant la disponibilité des serveurs, l’encombrement du réseau et 
le matériel des usagers. 
 
Fait en deux exemplaires, à Labège, le 20 janvier 2007 
 
 

 
 
 
 
 
 
Jean DURAND 

 

Pour le CIRFFI-CRAPT  
 
 
 
 
 

Simone PAILLER 
 


